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BIEN ÊTRE ANIMAL
Marie-Pier Lachance, agr., M. Sc., conseillère en gestion de la qualité  mplachance@leseleveursdeporcs.quebec

L’Excellence du porc 
canadien, quelles sont 
les nouveautés ?

Tout programme comporte des procédures opéra! onnelles 
standardisées (POS) et des registres. Ces procédures et les 
registres perme" ent aux éleveurs de démontrer qu’ils sont 
conformes aux plus hautes normes en ma! ère de salubrité 
et de bien-être animal et qu’ils prennent les moyens pour 
s’en assurer. 

Il est très important de rappeler que, dans les programmes 
révisés PorcSALUBRITÉ et PorcBIEN-ÊTRE, les procédures 
opéra! onnelles standardisées seront préécrites pour l’éle-
veur. Les éleveurs n’auront plus à remplir à la main les 
réponses aux ques! ons du manuel de l’éleveur. Ils n’auront 
qu’à lire les procédures, cocher ce qu’ils font, remplir les 
cases lorsque nécessaire et s’assurer qu’elles sont implan-
tées correctement sur leur ferme. Les registres resteront, 
quant à eux, sensiblement les mêmes. Pour la plupart, les 
éleveurs pourront con! nuer à travailler avec ceux qu’ils u! -
lisent déjà.

Comparaison entre PorcSALUBRITÉ et l’AQC
Voici une liste des nouvelles exigences :

1.  Pour les élevages sur li! ère : 
-  La li! ère doit être enlevée au moins une fois par année.
-  L’éleveur doit obtenir de son fournisseur de li! ère une 

garan! e écrite a" estant que la li! ère à base de produits 
du bois est exempte de pentachlorophénol, d’arsénate 
de cuivre chromaté et d’autres produits de préserva! on 
du bois.

Comme il a été présenté lors de l’édition du Porc Québec de juin 2018, L`Excellence du porc 
canadien sera lancée en 2019. Sous L’Excellence du porc canadien (EPC), l’AQCMD deviendra 
PorcSALUBRITÉ et le BEAMC deviendra PorcBIEN-ÊTRE. Les premières accréditations complètes 
à ces programmes devraient avoir lieu en avril 2019. Quelles sont les nouveautés?
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2.  La personne responsable de la récep  on des aliments pro-
venant de meunerie commerciale doit vérifi er et signer les 
bons de livraison.

3.  L’éleveur doit obtenir une le! re de garan  e de son fournis-
seur de produits alimentaires recyclés et de drêches de 
dis  llerie, le cas échéant, qui a! este que ces produits sont 
conformes au Règlement  sur  les  aliments  du  bétail de 
l’ACIA (voir sec  on 3.3 du manuel).

4.  Les fermes, dont l’approvisionnement en eau ne provient 
pas d’une municipalité, doivent annuellement faire une 
analyse du taux de nitrates (< 300 mg/l) OU du taux de 
coliformes totaux (< 10 UFC/100 ml). 

5.  Si les porcs ont accès à l’extérieur, le site doit être cer  fi é à 
la Cer  fi ca  on pour les porcs ayant accès à l’extérieur (voir 
sec  on 10.2 du manuel).

6.  Si d’autres animaux domes  ques sont gardés dans les 
mêmes bâ  ments, le site doit être cer  fi é à la Cer  fi ca  on 
pour la présence d’autres espèces (sec  on 10.3 du manuel).

7.  L’éleveur doit respecter la nouvelle Poli  que d’u  lisa  on 
des médicaments et des vaccins de L’Exellence du porc 
canadien.

Quelques registres ont été ajoutés à PorcSALUBRITÉ par rap-
port à l’AQC. Aucune procédure opéra  onnelle standardisée 
supplémentaire ne sera exigée.

Pour tous les éleveurs, les nouveaux registres obligatoires 
sont le registre Forma  on (R-B) et celui du Code de conduite 
(R-C). Comme éleveur, il faut s’assurer que tous les membres 
du personnel sont formés adéquatement et qu’ils ont signé le 
code de conduite. Ces deux registres perme! ent au produc-
teur de se protéger en tant que ges  onnaire advenant qu’un 
incident survienne. 

Certains éleveurs doivent remplir trois registres :

-  Registre d’incidents (R-2) : si un évènement en lien avec les 
points de contrôle cri  ques survient (aiguille ou médica-
ment), l’éleveur doit le noter dans un registre.

-  Registre de calibra  on de la moulange (R-X) : l’éleveur doit 
au minimum, une fois par année, s’assurer que l’équipe-
ment, servant à la fabrica  on des aliments est calibré et le 
noter dans le registre.

-  Le! re de garan  e pour les produits alimentaires recyclés et 
les drèches de dis  llerie (R-Y) : l’éleveur doit obtenir une 
le! re de garan  e lui confi rmant que ces produits sont 
conformes au Règlement sur les aliments du bétail de l’ACIA.

Comparaison entre PorcBIEN-ÊTRE et le BEAMC

Il est important de rappeler que le programme PorcBIEN-ÊTRE 
réfl ète les exigences du Code de pra  ques pour le soin et la 
manipula  on des porcs, publié en 2014. C’est pourquoi cer-
taines exigences ont été ajoutées par rapport au programme 
BEAMC, qui était basé sur le code de 1993. 

La personne responsable 
de la récep  on des 
aliments provenant de 
meunerie commerciale 
doit vérifi er et signer 
les bons de livraison.
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Voici donc la liste des nouvelles exigences :

1.  Lors de la valida  on complète, le valideur doit 
évaluer l’état général des animaux (boiterie grave, 
état de chair, blessures).

2.  La taille des cages de mise bas, de gesta  on et des 
verrats doit respecter le code (voir Porc Québec 
de juin 2018).

3.  La superfi cie d’élevage en pouponnière et en 
engraissement devra respecter le code (voir les 
annexes C et D du code).

4.  Un éclairage convenable et adapté à tous les 
stades de produc  on doit être fourni aux 
animaux.

5.  Il doit y avoir au moins deux mesures d’enrichisse-
ment des porcs à tous les stades de produc  on. 

Également, quatre nouvelles procédures opéra  on-
nelles standardisées doivent être remplies par les 
éleveurs :
1.  Chambre de mise bas.

2.  Porcs nouvellement sevrés.

3.  Pra  ques d’élevage faculta  ves (castra  on, taille 
des dents, etc.)

4.  Bien-être dans le transport.

Comme il a été men  onné précédemment, ces pro-
cédures sont préécrites. Elles doivent être lues et 
remplies si nécessaire par les éleveurs. Aucun 
registre supplémentaire ne sera exigé. 

La superficie d’élevage en pouponnière et en engraissement devra respecter le code 
(voir les annexes C et D du code).
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Quand seront disponibles les programmes? 
Le lancement des programmes PorcSALUBRITÉ et Porc-
BIEN-ÊTRE aura lieu en 2019. Les premières accrédita  ons 
complètes à ces programmes devraient avoir lieu en avril 
2019. De janvier au 31 mars 2019, les sites qui auraient dû 
avoir une valida  on complète devront en faire une par  elle 
selon le programme AQCMD actuel à condi  on que leur vali-
da  on de 2020 soit une valida  on complète selon les pro-
grammes PorcSALUBRITÉ | PorcBIEN-ÊTRE. D’avril 2019 à 
décembre 2019, les sites pourront choisir entre avoir une 

valida  on par  elle AQC ou une valida  on complète Porc
SALUBRITÉ | PorcBIEN-ÊTRE. Les sites dont les valida  ons 
complètes sont prévues en 2020 et 2021 les auront sous la 
base du nouveau programme.

Vous pouvez consulter en ligne, sur www.accesporcqc.ca, le 
nouveau manuel dans la sec  on sécurisée des éleveurs. Les 
forma  ons pour les éleveurs devraient commencer au cours 
de février ou mars 2019. Les forma  ons seront disponibles 
en ligne ou en classe.  

L’enrichissement de l’environnement des porcs peut comporter différents volets

 →   Enrichissement social : fait appel à un contact direct ou 
indirect (visuel, olfac  f, audi  f) avec d’autres porcs.

 →   Enrichissement occupa  onnel : comprend les mesures 
d’enrichissement psychologique qui distraient ou s  -
mulent l’animal (ex. : disposi  fs variés) ainsi que les 
ac  vités qui favorisent l’exercice.

 →   Enrichissement sensoriel : s  muli visuels, audi  fs, 
olfac  fs, tac  les et gusta  fs.

→   Enrichissement physique : peut consister à modifi er 
les enclos ou les cages des porcs ou à ajouter des 
accessoires comme des objets, des ma  ères ou des 
structures permanentes. 

 →   Enrichissement nutri  onnel : présenta  on d’aliments 
variés ou de nouveaux types d’aliments ou change-
ments apportés dans les méthodes de distribu  on 
des aliments.

Source : Code de pra  ques pour le soin et la manipula  on des porcs, 2014
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